
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LAVAL 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU 10 MARS 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RÉSOLUTIONS 2016-35 À 2016-39 INCLUSIVEMENT 

 



 

 

PROCÈS-VERBAL d’une assemblée extraordinaire du conseil d’administration de la 
SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LAVAL tenue le 10 mars 2016 à 12 heures 15, par 
voie d’appel conférence. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 

M. David De Cotis président et conseiller municipal 
Mme Aline Dib administratrice et conseillère municipale 
Mme Jocelyne Frédéric-

Gauthier 
administratrice et conseillère municipale 

M. Vasilios Karidogiannis administrateur et conseiller municipal 
M. Steve Bletas administrateur et représentant des usagers 

du transport adapté 
M. Michel Reeves administrateur et représentant des usagers 

du transport régulier 
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS 
 

M. Guy Picard directeur général 
Me Pierre Côté secrétaire corporatif 

 
 
 

M. David De Cotis agit à titre de président de l’assemblée. Me Pierre 
Côté agit à titre de secrétaire. 

 
M. David De Cotis déclare la présente assemblée régulièrement 

ouverte et en conformité avec la Loi sur les sociétés de transport en commun. N’ayant 
aucune personne du public, la période de question réservée au public n’a donc pas 
lieu. 

 
Le président déclare à l’assemblée que M. Gilbert Dumas avait motivé 

son absence. 
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LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
EXTRAORDINAIRE DU 10 MARS 2016 

 
 
  L’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du 10 mars 2016 est 
déposé à l'assemblée. 
 

EN CONSÉQUENCE, sur motion dûment proposée par monsieur 
Michel Reeves et secondée par madame Jocelyne Frédéric-Gauthier, il est 
unanimement résolu : 
 
 

 

2016-35 
 

d'approuver, comme il a été présenté, l’ordre du jour de l’assemblée 
extraordinaire du 10 mars 2016. 

 
 

 
 

 
 
TRAVAUX D’IMPLANTATION DE MESURES PRÉFÉRENTIELLES POUR LES 
AUTOBUS (MPB) DANS LE SECTEUR DU TERMINUS LE CARREFOUR - 
OCTROI DE CONTRAT À L’ENTREPRISE DEMIX CONSTRUCTION, UNE 
DIVISION DE GROUPE CRH CANADA INC. (AO 2015-P-31) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Société de transport de Laval a procédé à un appel 
d’offres public pour des travaux d’implantation de mesures préférentielles pour les 
autobus (MPB) dans le secteur du terminus Le Carrefour (AO 2015-P-31) et que 
vingt-trois (23) entreprises se sont procuré les documents d’appel d’offres; 
 

ATTENDU QU’à l’ouverture des soumissions, huit (8) entreprises ont 
déposé une proposition; 
 

ATTENDU QUE, suite à l’analyse des documents reçus, la plus basse 
soumission conforme est celle de l’entreprise DEMIX CONSTRUCTION, UNE 
DIVISION DE GROUPE CRH CANADA INC., au prix ci-après mentionné. 
 

 
EN CONSÉQUENCE, sur motion dûment proposée par monsieur 

Michel Reeves et secondée par monsieur Steve Bletas, il est unanimement résolu : 
 
 

 

2016-36 
 

d'octroyer le contrat pour des travaux d’implantation de mesures 
préférentielles pour les autobus (MPB) dans le secteur du terminus Le Carrefour, 
selon les termes et conditions prévus aux documents d’appel d’offres, au plus bas 
soumissionnaire conforme ayant répondu à l’appel d’offres, soit l’entreprise DEMIX 
CONSTRUCTION, UNE DIVISION DE GROUPE CRH CANADA INC., au coût total 
de 6 801 343.58 $, toutes taxes exclues, réparti comme suit : 
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TRAVAUX D’IMPLANTATION DE MESURES PRÉFÉRENTIELLES POUR LES 
AUTOBUS (MPB) DANS L'AXE DU BOULEVARD LE CORBUSIER, SECTEUR 
NORD - OCTROI DE CONTRAT À L’ENTREPRISE LES CONSTRUCTIONS ET 
PAVAGE JESKAR INC. (AO 2015-P-33) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Société de transport de Laval a procédé à un appel 
d’offres public pour des travaux d’implantation de mesures préférentielles pour les 
autobus (MPB) dans l’axe du boulevard Le Corbusier, secteur Nord (AO 2015-P-33) 
et que vingt et une (21) entreprises se sont procuré les documents d’appel d’offres; 
 
  ATTENDU QU’à l’ouverture des soumissions, six (6) entreprises ont 
déposé une proposition; 
 

ATTENDU QUE, suite à l’analyse des documents reçus, la plus basse 
soumission conforme est celle de l’entreprise Les Constructions et pavage Jeskar 
inc., au prix ci-après mentionné. 
 

 
EN CONSÉQUENCE, sur motion dûment proposée par madame 

Jocelyne Frédéric-Gauthier et secondée par madame Aline Dib, il est unanimement 
résolu : 
 
 

 

2016-37 
 

d'octroyer le contrat pour des travaux d’implantation de mesures préférentielles 
pour les autobus (MPB) dans l’axe du boulevard Le Corbusier, secteur Nord, selon les 
termes et conditions prévus aux documents d’appel d’offres, au plus bas 
soumissionnaire conforme ayant répondu à l’appel d’offres, soit l’entreprise Les 
Constructions et pavage Jeskar inc., au coût total de 5 120 663,76 $, toutes taxes 
exclues, réparti comme suit : 
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TRAVAUX D’IMPLANTATION DE MESURES PRÉFÉRENTIELLES POUR LES 
AUTOBUS (MPB) DANS L'AXE DU BOULEVARD LE CORBUSIER, SECTEUR 
SUD - OCTROI DE CONTRAT À L’ENTREPRISE GROUPE TNT INC. 
(AO 2015-P-37) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Société de transport de Laval a procédé à un appel 
d’offres public pour des travaux d’implantation de mesures préférentielles pour les 
autobus (MPB) dans l’axe du boulevard Le Corbusier, secteur Sud (AO 2015-P-37) 
et que trente (30) entreprises se sont procuré les documents d’appel d’offres; 
 
  ATTENDU QU’à l’ouverture des soumissions, sept (7) entreprises ont 
déposé une proposition; 
 

ATTENDU QUE, suite à l’analyse des documents reçus, la plus basse 
soumission conforme est celle de l’entreprise GROUPE TNT INC., au prix ci-après 
mentionné. 
 

 
EN CONSÉQUENCE, sur motion dûment proposée par madame 

Jocelyne Frédéric-Gauthier et secondée par monsieur Steve Bletas, il est 
unanimement résolu : 
 
 

 

2016-38 
 

d'octroyer le contrat pour des travaux d’implantation de mesures préférentielles 
pour les autobus (MPB) dans l’axe du boulevard Le Corbusier, secteur Sud, selon les 
termes et conditions prévus aux documents d’appel d’offres, au plus bas soumissionnaire 
conforme ayant répondu à l’appel d’offres, soit l’entreprise GROUPE TNT INC., au coût 
total de 7 737 274,55 $, toutes taxes exclues, réparti comme suit : 
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LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 
 

 
Sur motion dûment proposée par monsieur Vasilios Karidogiannis et 

secondée par madame Aline Dib, il est unanimement résolu : 
 
 

 

2016-39 
 

 de lever l'assemblée à 12h25. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
David De Cotis, président  Pierre Côté, secrétaire-corporatif 

 


